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1) NOUVELLE  LOI  ELECTORALE 

Après l’adoption, le 21 juillet 1927,  de la loi électorale proposée par la majorité 

nationale dite du cartel des gauches, le microcosme politique de la circonscription 

de Gray est en émoi. Pour devenir ou rester député de la circonscription de la cité 

des bords de Saône, les candidats devront passer par un scrutin majoritaire 

uninominal à deux tours, comme c’était le cas entre 1889 et 1918. 

Pour obtenir un troisième mandat consécutif, décoré de la croix de guerre, M. 

Henri Bernard François de Menthon, ne peut donc plus compter sur le système 

mixte majoritaire et proportionnel de liste départementale d’union démocratique 

qui lui avait permis de siéger en 1919 au sein de l’ultra majoritaire chambre bleue, 

et d’être reconduit en 1924.  

 

M. De Menthon Député sortant de la circonscription de Gray 



 

 

Pour De Menthon, le pari d’une 

utopie et cela d’autant plus, que faute d’avoir pu s’entendre

partaient à la rencontre des électeurs 

Face au député sortant, six autres candidats

M Lartilley  républicain de gauche 

l’union des Républicains de gauche

défendues par le conseiller géné

(Photo ci-dessous). Les trois derniers nommés se sont

un désistement en faveur de celui qui sera
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, le pari d’une réélection en avril 1928, n’est 

que faute d’avoir pu s’entendre, les 

à la rencontre des électeurs  en  ordre dispersé. 

six autres candidats sollicitent les suffrages des électeurs

républicain de gauche et M. Faivre, maire de Gray

de gauche. Les couleurs du parti radical socialiste seront

défendues par le conseiller général du canton de Gray, M. le d

trois derniers nommés se sont toutefois mis d’accord pour 

nt en faveur de celui qui sera le mieux placé pour le second tour. 

 

t toutefois  pas une 

les forces de gauche 

 

les suffrages des électeurs : 

. Faivre, maire de Gray  candidat de 

parti radical socialiste seront 

octeur Jacquot 

toutefois mis d’accord pour 

le mieux placé pour le second tour.  
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Pour ce premier tour du 22 avril 1928, se présentent également les représentants 

de deux autres partis dits de  gauche extrême,  à savoir : Messieurs Lagelée  

socialiste du  S.F.I.O, et Vermot  candidat communiste.  

Enfin pour clore cette revue des candidats, j’ai gardé pour la fin, l’avocat Parisien, 

Maître Théodore Valensi, qui après l’échec de la réunion de Gray,  a décidé de 

maintenir sa candidature sous l’étiquette radical indépendant. 

 

 

 Les règles de cette élection législative étant posées, les sept candidats entraient en 

campagne.  



 

 

2) CAMPAGNE DU PREMIER TOUR

Comme le font encore nos candidats d’auj

rencontre de la population de villages en villages,

mains, et trinquant, plus ou moins avec chacun,  à l’avenir meilleur 

de la bonne exécution de leur programme. En fin de campagne, les candidats 

selon leurs moyens financiers ou celui de 

appelle de nos jours des meetings dans la ville centre.

Ces deux réunions furent particulièrement suivies, d’après certaine

théâtre était bondé. Le taux de participation au premier tour d

atteignait 87 %, de quoi faire pâlir d’envie

du moins, ceux soucieux de représenter

L’opposition entre les candidats était farouche, les rapports moins policés

nos jours, les polémiques, les invectives, voir même les insultes par journaux 

interposés n’étaient pas l’exception.

déployait sa campagne de façon moderne 

nettement plus élevé que ses concurrents

Mais qui était donc ce Théodore Valensi, «ce 

renfort de billets piétiner les plates

5 

CAMPAGNE DU PREMIER TOUR

Comme le font encore nos candidats d’aujourd’hui, ces messieurs 

la population de villages en villages, dans les mairies,  serra

et trinquant, plus ou moins avec chacun,  à l’avenir meilleur 

de la bonne exécution de leur programme. En fin de campagne, les candidats 

selon leurs moyens financiers ou celui de leurs partis organisaient ce que l’on 

appelle de nos jours des meetings dans la ville centre. 

rticulièrement suivies, d’après certaine

Le taux de participation au premier tour de cette é

87 %, de quoi faire pâlir d’envie ; les hommes politiques d’aujourd’hui, 

ceux soucieux de représenter une majorité d’électeurs inscrits.

L’opposition entre les candidats était farouche, les rapports moins policés

, les polémiques, les invectives, voir même les insultes par journaux 

interposés n’étaient pas l’exception. Valensi, le candidat  radical indépendant

de façon moderne avec ses fonds propre

nettement plus élevé que ses concurrents, fut l’objet de vives attaques.

Théodore Valensi, «ce parachuté», qui v

piétiner les plates-bandes des politiques locaux

CAMPAGNE DU PREMIER TOUR 

ourd’hui, ces messieurs allaient à la  

dans les mairies,  serrant les 

et trinquant, plus ou moins avec chacun,  à l’avenir meilleur qui résulterait 

de la bonne exécution de leur programme. En fin de campagne, les candidats 

ent ce que l’on 

 

rticulièrement suivies, d’après certaines sources le 

e cette élection, 

; les hommes politiques d’aujourd’hui, 

une majorité d’électeurs inscrits.  

L’opposition entre les candidats était farouche, les rapports moins policés que de 

, les polémiques, les invectives, voir même les insultes par journaux 

candidat  radical indépendant, qui 

es fonds propres, à un niveau 

fut l’objet de vives attaques. 

 

qui venait à grand 

bandes des politiques locaux.»   
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Au fur et à mesure que la campagne avançait, Valensi et son équipe étaient assez 

favorablement accueillis par les populations. A deux  jours du premier tour, le 

journal républicain démocratique : Le Petit-Comtois,  fustige ce diable d’étranger 

au pays ainsi que tous les « mauvais électeurs » qui seraient tenté de voter pour lui. 

 

Comme vous le voyez, le journaliste ne faisait pas dans la nuance, le concept de la 

liberté d’expression de la presse, n’était pas un vain mot … 
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 3)  RESULTAT ET ENTRE DEUX TOURS 

A la clôture du scrutin, comme toujours c’est l’effervescence !  A l’hôtel de ville de 

Gray, les partisans de chaque camp sont impatients de savoir, combien de voix, 

Valensi, le trouble-fête, est venu leur aspirer. Tard dans la soirée les résultats 

tombent... 

 

Le sortant M. De Menthon sort largement en tête de ce premier tour !  La montée 

en puissance ressentie, de l’avocat parisien, dans la dernière ligne droite de la 

campagne n’était pas une vue de l’esprit, Valensi devance le docteur Jacquot de 

368 voix.  

En vue du second tour, chacun commence à faire ses calculs : le député en place 

voit d’un bon œil une triangulaire, ce serait pour lui la réélection assurée.            

M. Jacquot estime devoir se maintenir s’il à d’autres soutiens à gauche et Valensi 

compte sur un désistement républicain du docteur…. 

Trois jours après l’élection, les forces de gauche désignaient  le docteur Jacquot 

comme leur représentant légitime au second tour.  



 

 

La machine à perdre de la gauche est

pas « lâcher le morceau ». Téléguidés ou mécontents

décident d’aller faire pression 

candidature va favoriser la droite

manifeste bruyamment devant 

Saône. Impressionné par cette démonstration de force

certains, où cédant au principe de la 

renoncait. 

A la lumière  de l’addition des voix 

consignes de vote des candidats éliminés le duel 

serré. Le député sortant peut légitimement croire

plus que nous l’avons vu, certains journaux prônent

la circonscription  de Gray allaient ils suivre cette consigne
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hine à perdre de la gauche est en route, car Valensi arrivé second n’entend

Téléguidés ou mécontents ? Les partisans de l’avoca

ent d’aller faire pression sur le docteur Jacquot « qui en maintenant sa  

candidature va favoriser la droite »  Rassemblée à Gray, la foule pro Valensi  

devant les locaux du journal l’indépendant de Haute

Impressionné par cette démonstration de force, de violence écriront 

édant au principe de la discipline républicaine,  le

la lumière  de l’addition des voix obtenues lors du premier tour, et des 

consignes de vote des candidats éliminés le duel De Menthon-Valensi

t légitimement croire en ses chances et ce d’autant 

, certains journaux prônent l’abstention

la circonscription  de Gray allaient ils suivre cette consigne ? 

  

arrivé second n’entend                    

Les partisans de l’avocat 

maintenant sa  

a foule pro Valensi  

dépendant de Haute-

de violence écriront 

,  le docteur Jacquot 

 

du premier tour, et des 

Valensi, s’annonce 

en ses chances et ce d’autant 

abstention. Les électeurs de 
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4) RESULTAT DU SECOND TOUR 

 

 

 

Avec une infime marge de 35 voix,  l’avocat Parisien réussit son audacieux pari et 

devient  un des quatre députés du département. Son élection est validée à Vesoul 

le 3 mai par la commission de recensement des votes, composée de plusieurs 

sénateurs et conseillers généraux du département. 

 

 

 

 



 

 

5) UNE ELECTION CONTESTEE

Son premier objectif atteint, 

son entrée au palais Bourbon

politiques soutenant  M. De Ment

Comme il est de coutume avant  l’installation de la nouvelle chambre, onze 

bureaux furent constitué afin  

dossiers litigieux recensés en France lors de cette législative.

La réclamation du camp De Menthon

Les membres de cette commission 

trouvèrent rien d’essentiel à redire sur la régularité de cette élection. Cet avis 

donné par  le huitième bureau ne constitu

procédure d’invalidation, il fa

toute l’assemblée. Maître Valensi 

chambre, contraires aux recommandations de ce genre de commission

extrêmement rares…  

  Le 6 juillet 1928,  l’affaire était

l’assemblée nationale pour faire l’o

de la circonscription de Gray

sur un fait unique, survenu lors d
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UNE ELECTION CONTESTEE 

l’ambitieux Maître Valensi  fait pour la première foi

son entrée au palais Bourbon.  Du côté, du battu la pilule est amère

politiques soutenant  M. De Menthon, contestent la validité de 

Comme il est de coutume avant  l’installation de la nouvelle chambre, onze 

titué afin  d’examiner et d’émettre un avis sur 

dossiers litigieux recensés en France lors de cette législative. 

La réclamation du camp De Menthon, sera examinée par  le  huitième

Les membres de cette commission par une large majorité de 15 voix contre 5

rien d’essentiel à redire sur la régularité de cette élection. Cet avis 

huitième bureau ne constituait cependant  pas un arrêt définitif de la 

, il fallait encore que cet avis soit confirmé par un vote de 

Maître Valensi pouvait toutefois être soulagé,

aux recommandations de ce genre de commission

était portée à l ordre du jour de la séance de 

lée nationale pour faire l’objet d’un vote définitif sur la validité du

de la circonscription de Gray. L’angle d’attaque trouvé par les détracteurs reposait 

unique, survenu lors de la campagne du premier tour

pour la première fois 

amère,  les forces 

ent la validité de cette élection.  

Comme il est de coutume avant  l’installation de la nouvelle chambre, onze 

d’examiner et d’émettre un avis sur  les différents 

 

huitième  bureau.  

majorité de 15 voix contre 5 ne 

rien d’essentiel à redire sur la régularité de cette élection. Cet avis 

cependant  pas un arrêt définitif de la 

soit confirmé par un vote de 

toutefois être soulagé, les votes de la 

aux recommandations de ce genre de commission, étaient 

à l ordre du jour de la séance de 

jet d’un vote définitif sur la validité du scrutin 

L’angle d’attaque trouvé par les détracteurs reposait 

du premier tour. 

 



 

 

Le rapporteur du huitième bureau précisait

dans la bouche de son confrère «

remplacés par « ses électeurs

commission demande la validation définitive.

Maître Valensi, appelé à se défendre

phrase dans les termes  et conditions indiqués par le rapporteur du 8

arguments de chaque camp ayant été entendus, le vote final par sc

tribune peut commencer. Le vote est

l’élection de la circonscription de Gray 

à élire un nouveau député après l’été.

journaux approuvant ou non selon leur orientation politique.

extraits du Petit Comtois, l’Action Française et Le Gaulois
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rteur du huitième bureau précisait que cette phrase était déformée et que 

dans la bouche de son confrère «  les pauvres de la circonscription

ses électeurs ». Il explique ensuite pourquoi  la majorit

commission demande la validation définitive. 

Maître Valensi, appelé à se défendre, sous serment reconnait avoir prononcé cette 

phrase dans les termes  et conditions indiqués par le rapporteur du 8

arguments de chaque camp ayant été entendus, le vote final par sc

Le vote est fatal à M. Valensi !  Par 200 

ription de Gray était annulée et les électeurs

député après l’été. Cette décision fut vivement commentée

nt ou non selon leur orientation politique. (D

Petit Comtois, l’Action Française et Le Gaulois)  

que cette phrase était déformée et que 

a circonscription » avaient été 

. Il explique ensuite pourquoi  la majorité de sa 

 

reconnait avoir prononcé cette 

phrase dans les termes  et conditions indiqués par le rapporteur du 8e bureau. Les 

arguments de chaque camp ayant été entendus, le vote final par scrutin public à la 

!  Par 200 voix contre 146 

es électeurs étaient invités 

vivement commentée, les 

(Dans l’ordre des 
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La presse satirique et notamment l’hebdomadaire Cyrano mettait en scène les 

malheurs de Valensi.  

 

 

L’avocat à la faconde méditerranéenne ne décolérait pas contre ceux qui l’avaient 

évincé « Des combinards, des comitards, des loufiats sans orthographe » et quand 

ont lui demandait  pourquoi il voulait malgré tout cela, devenir député, il répondait 

« Pour être Ministre »  
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6) PREPARATIFS DU TROISIEME TOUR… 

Les dates de la législative partielle de Gray furent fixées aux dimanches 30 

septembre et 7 octobre. Quelque peu dépité par sa mésaventure et contrairement 

à ses ambitions ministérielles, Valensi semblait vouloir renoncer à l’élection. 

 

Mais  le truculent avocat, n’était  pas homme à s’en laisser compter ! Début août, 

délaissant ses vacances à Arcachon, il reprenait très vite  le flambeau en débutant 

son « troisième tour » de campagne.  

A droite M. De Menthon se lançait lui aussi dans un nouveau marathon dans la 

circonscription. A gauche,  un consensus ayant été trouvé, le docteur Jacquot était 

désigné pour être l’unique candidat. Seul le parti  communiste décidait de faire 

cavalier seul avec la candidature anecdotique d’un jeune ouvrier bisontin nommé 

Janin. La lutte s’annonçait donc serrée entre Jacquot et Valensi. Lequel de ses 

deux hommes allait terminer second, derrière le nouveau candidat de droite.  

 

Nouveau ! Effectivement pour des raisons restées floues, (convenance personnelle, 

tactique politicienne ?)  M. De Menthon se désistait et était remplacé par M. 

Maurice Drouot  avocat à Gray.  L’entrée en scène de M. Drouot, nous fournissait 

alors, pour les trois élections législatives à venir le second prétendant  au fauteuil 

de député de la circonscription de Gray.  



 

 
14 

 

En 1928 ce dernier n’était toutefois pas un nouveau venu sur la scène politique 

locale. La candidature de l’avocat graylois, fut accueillie à boulets rouges  par le 

journal  Le Petit Comtois. 

 

Les critiques acérées de ce journal,  ne furent pas réservées uniquement à Maitre 

Drouot.  Son confère du barreau de Paris était affublé pour sa part de qualificatifs, 

qui de nos jours conduiraient leurs auteurs devant les tribunaux. 
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L’avenir de Valensi et Drouot était il écrit à travers les diatribes et prévisions, de ce 

journal. 

La réponse allait nous être donnée par les électeurs.  
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7) POUR QUI LE FAUTEUIL ? 

Une fois encore le taux de participation à cette élection allait être élevé 84%. Le 

duel Valensi- Jacquot pour la seconde place n’était en fait qu’une chimère de 

journaliste partisan. Avec 18 % des suffrages exprimés, contre 40% à Valensi, le 

brave docteur Jacquot était si j’ose dire, battu  à plate « suture »   

 

L’écart entre les deux avocats est mince 187 voix.  M.Valensi arrivait en tête dans 

cinq cantons sur huit, mais son déficit de 482 voix  obtenu sur le canton de Gray  

avait fait la différence au profit de M. Drouot.  

Pour la suite des évènements, restait à savoir qu’elle allait être la conduite du 

troisième homme, maintien au second tour, désistement, et si oui,  avec ou sans 

consignes ?  

Au lendemain du scrutin, l’éditorialiste dépité du journal « Le Petit Comtois »  

commentait la situation en ces termes : 
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Le docteur Jacquot allait t’il maintenir sa candidature dans le second tour, comme 

la loi le lui autorisait ? 

 

Cette fois encore, les électeurs de gauche, du docteur Jacquot, restés sans 

consignes de votes officielles, allaient être les arbitres du duel entre le « parachuté» 

Valensi et le candidat de la droite.  

 



 

 

RESULTAT  FINAL

Après plusieurs échecs dans 

Drouot était récompensée. Avec  51,47% des suffrages exprimés, il s’octroyait 

pour quatre années le fauteuil de député de la circonscription de Gray. 

Pour l’anecdote, voici comment fut trait

l’avait qualifié d’extrémiste de droite,

Durant le mandat de son adversaire, 

méditerranéen, ne délaissa pas la région grayloise et ceux qui lui avait fait 

confiance. Par deux fois encore en

à M. Drouot.  
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FINAL 

différentes élections, l’abnégation  de M. Maurice 

Drouot était récompensée. Avec  51,47% des suffrages exprimés, il s’octroyait 

pour quatre années le fauteuil de député de la circonscription de Gray. 

anecdote, voici comment fut traitée la victoire de Drouot par le

d’extrémiste de droite, moins de trois semaines plus tôt. 

mandat de son adversaire,  le bouillant avocat au tempérament 

méditerranéen, ne délaissa pas la région grayloise et ceux qui lui avait fait 

Par deux fois encore en 1932  et 1936, il briguera le fauteuil de député 

                                                                            A suivre… 

 

négation  de M. Maurice 

Drouot était récompensée. Avec  51,47% des suffrages exprimés, il s’octroyait 

pour quatre années le fauteuil de député de la circonscription de Gray.  

de Drouot par le journal, qui 

semaines plus tôt.  

 

au tempérament 

méditerranéen, ne délaissa pas la région grayloise et ceux qui lui avait fait 

riguera le fauteuil de député 


